
En vue de l'installation de
Green Recup' à Argenteuil, les
habitants d'Argenteuil mais
aussi de Sartrouville et de
Cormeilles, sont amenés à être
consultés dans la mesure où
l'usine se situe dans un rayon
d'un kilomètre de la ville.
Green Recup' est une
entreprise de tri et de transit
de déchets non-dangereux.

Le registre de consultation est
à disposition des habitants
cités plus haut, à la Mairie
d'Argenteuil.
Pour plus d'informations,
consultez l'arrêté de la
Préfecture du Val-d'Oise [1]

disponible sur cette page.

Documents : 
 Arrêté de la Préfecture du Val-d'Oise pour

consultation publique Green Recup [1]
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Liens
[1] https://www.ville-cormeilles95.fr/sites/cormeilles-en-parisis/files/document/article/prefecture_-consultation_public_-
_societe_green_recup-_argenteuil.pdf
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